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 Référence 
N°GD 158/22 
 

Objet 
Conventions de mandat de 
gestion Zones d’Activités 
Economiques   
 

Secrétaire de séance : 
Jean-Pierre CUINET 
 

Rapporteur : 
Claire BOURGEOIS-
RÉPUBLIQUE 

  Conseil Communautaire 
22 décembre 2022 

Tavaux - 18h30 
 

DÉLIBÉRATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 11 

Nombre de votants : 74 
Date de la convocation : 16 décembre 2022 
Date de publication :  29 décembre 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
P. Blanchet, C. Bourgeois-République, G. Bremond, A. Callegher,  
S. Champanhet, J.P Chapin suppléé par J. Comte, G. Chauchefoin, 

C. Chautard, J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, I. Delaine,  
C. Demortier, A. Diebolt, A. Douzenel, F. Dray, G. Fernoux-
Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet,  
D. Gindre, N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin,  
M.R Guibelin, A. Hamdaoui, M. HoffmannL. P. Jacquot suppléé par 
S. Kedziora, G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, J. Lagnien,  
J.P Lefèvre, J.L Legrand, I. Mangin, S. Marchand, O. Meugin,  

D. Michaud, C. Millier, C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton,  
J. Pannaux, E. Pauvret, J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat,  
J.M Rebillard, F. Rigaud, C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, T. Ryat,  
E. Saget, P. Sancey suppléé par C. Bolis, G. Soldavini, J. Stolz,  
H. Thevenin, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration : M. Berthaud à 
P. Antoine, B. Chevaux à J.Y Roy, F. David à J.L Legrand,  

D. Germond à J.B Gagnoux, I. Girod à I. Mangin, M. Henry à  
J.C Robert, P. Jaboviste à S. Marchand, L. Jarrot-Mermet à  
N. Gomet, M. Mbitel à C. Nonnotte-Bouton, M. Mirat à J. Gruet,  
P. Roche à J. Péchinot. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
J.L Bonin, S. Calinon, G. Ginet, N. Herrmann, C. Jeanneaux,  
O. Lacroix, J. Lepetz, C. Mathez, A. Mathiot, P. Verne. 
 

 
 
Par délibération n° GD94/16 du 15 décembre 2016, le Conseil Communautaire a approuvé, au titre 
des compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, la prise des 
compétences telles que susvisées à l’article L.5216-5 I du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) dont « création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire », impliquant de fait la 
modification de l’article 2.1 de ses statuts.  
 
Ce transfert de compétence a entraîné, de plein droit, le transfert du personnel, de l’ensemble des 
biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi que l’ensemble des droits et 
obligations qui leur sont attachés à la date du transfert. 
 

En pratique le transfert de personnel, peut générer des dysfonctionnements non négligeables aussi 
bien dans les structures communales que communautaires, aucun agent n’étant affecté 
spécifiquement à la gestion des zones d’activités économiques. 
 
En effet, la gestion et l’entretien des zones d’activités économiques impose une logistique 
particulière, intégrée dans une gestion globalisée à l’échelle de la commune, des voiries et des 
espaces verts notamment.  

 

Aussi, compte tenu de la pluralité des missions des équipes en charge de l’entretien des zones 
d’activités économiques, il apparaît peu efficient de scinder ces interventions pour les espaces publics 
attenants aux zones d’activités économiques qui représentent une faible part du volume total 
d’espaces publics gérés par la commune.  
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Par délibération n° GD133/17 du 14 décembre 2017, le Conseil Communautaire a approuvé la 
signature de conventions de mandat de gestion avec les communes concernées. De fait, pour garantir 
la continuité du service public au moyen d’une organisation pérenne de la compétence, les communes 

concernées continuent d’assurer certaines prestations de gestion et d’entretien des zones d’activités 
économiques relatives à cette compétence. 
 
Toutefois, ces conventions étant arrivées à terme, il convient de les renouveler. 
 
Les communes concernées sont les suivantes : 
- Brevans, 

- Champvans 
- Choisey 

- Tavaux 
- Foucherans 
- Gevry 
- Sampans 
- Lavans-les-Dole 

- Monnières 
- Parcey 
- Rochefort-sur-Nenon 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- AUTORISE les communes concernées à poursuivre l’entretien courant des zones d’activités 
économiques transférées à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, pour le compte de 
cette dernière,  

- APPROUVE le modèle de convention de mandat de gestion annexée à la présente délibération,  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions ainsi que tout document y afférent. 
 

Fait à Tavaux, 
Le 22 décembre 2022, 

  Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE 

 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle AAT / Direction du Développement économique 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Communes concernées 
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